Déces du pere, enfants laissent tous biens a
la mere

Par 1ili1968, le 23/07/2008 a 14:23

Mon pere est décédé de maladie a 62 ans. rnNous sommes 4 enfants majeurs et souhaitons
d'un commun accord, que notre maman puisse vendre si elle le désire sa maison et faire ce
gu'elle veut de son argent.rnrnMerci de me donner les démarches a faire sans que cela lui

cod(te.
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